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Finance d’inscription 

Membre du club : CHF 250.-

Prix public : CHF 300.-

Renseignements et inscription en ligne
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Tél. 021 692 28 50

DEMI-JOURNÉE DE DROIT DES OBLIGATIONS

LA PRESTATION PÉCUNIAIRE

Jeudi 19 septembre 2019
13h30 - 17h30

UNIL-CHAMBERONNE 
Bâtiment Internef – salle 275



PROGRAMME 
Organisation : Anne-Christine Fornage, Ariane Morin, Laurent Bieri

13:30 Accueil des participants et distribution de la documentation

14:00 Mots de bienvenue et introduction

14:15 Les paiements sans numéraire
Ariane Morin, professeure à l’Université de Lausanne

14:45 Les paiements dans l’Union européenne, le « DSP2 »
Carlo Lombardini, professeur à l’Université de Lausanne, 
avocat à Genève, Poncet Turrettini Avocats

15:15 Pause

15:45 Monnaies virtuelles et droit des obligations
Julia Xoudis, professeure à l’Université de Genève, 
avocate à Genève, Peter & Partners

16:15 La fixation d’une valeur chiffrée à la créance non pécuniaire 
exécutoire (art. 345 CPC) et la demeure du créancier
Denis Piotet, professeur à l’Université de Lausanne

16:45 La valeur patrimoniale des données personnelles
Anne-Christine Fornage, professeure à l’Université de Lausanne

17:15 Discussion / débat

17:30 Clôture du colloque

Lors de l’inscription au colloque, des questions en relation avec les thèmes 
traités peuvent être soumises aux conférenciers. Celles-ci sont à adresser par 
e-mail à l’adresse cedidac@unil.ch en précisant à qui chaque question s’adresse.
Les orateurs auront ainsi la possibilité d’y répondre pendant leur intervention.




